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Le Rwanda en 1994







Introduction


L’extermination des Tutsi1 rwandais est communément appelée le « dernier génocide du XXe siècle », après lequel a retenti haut et fort le cri : « Plus jamais ça ! » Pourtant, les premiers génocides du XXIe siècle sont déjà derrière nous ou se déroulent sous nos yeux : les Tamouls du Sri Lanka en 2009, aujourd’hui les Rohingya au Myanmar, ainsi que les shiites, sunnites et yézidis au Moyen-Orient, qui ont été ou sont la cible de violences génocidaires. Comme le montre le cas des shiites et des sunnites, les victimes sont parfois auteurs de crimes et inversement.

Alors que d’autres génocides ont été perpétrés en Afrique et dans la région des Grands Lacs, le génocide de 1994 a été exceptionnel par son envergure, sa rapidité et son mode opératoire : plus d’un demi-million de personnes exterminées en cent jours, généralement tuées au moyen d’armes rudimentaires utilisées par un très grand nombre d’auteurs du crime. D’après les statistiques de la justice rwandaise, le rapport auteur-victime est d’environ deux sur un, ce qui justifie la désignation de « génocide populaire ».

Le présent essai tente de saisir les ressorts de cette tragédie. Une large part est consacrée aux antécédents lointains et plus immédiats, indispensables pour comprendre les dynamiques qui ont été à l’œuvre. Faute d’espace, le déroulement du génocide même est décrit principalement dans ses grandes lignes, sans pour autant ignorer l’apport d’études restituant les micropolitiques de la perpétration des tueries. Notre analyse ne se termine pas au moment de la fin du génocide, mais aborde également ses séquelles. La tragédie de 1994 n’est en effet pas la fin de cette histoire, car, aussi majeure qu’elle puisse être, elle en constitue seulement une étape. Elle reste toujours présente dans la région des Grands Lacs et plus particulièrement au Rwanda, où persiste aujourd’hui une dangereuse violence structurelle.

Le génocide n’appartient pas qu’à l’histoire. Il reste un enjeu politique contemporain, tant au Rwanda qu’ailleurs dans la région et le monde, en France particulièrement. La polarisation demeure grande, les débats restent intenses, la sémantique est parfois violente. Nous espérons que ce livre offre des clés de lecture permettant de dégager des faits communément acceptés qui seraient de nature à fonder une analyse et une interprétation plus sobres de ce drame.

Cette deuxième édition procède à une actualisation basée sur de nouvelles données et publications, et prend en compte des commentaires et critiques formulés sur la première.







1. Nous utilisons la racine des appellations ethniques « hutu », « tutsi » et « twa ». En kinyarwanda, l’augment u- et le préfixe mu- précèdent le singulier et l’augment a- et le préfixe ba- précèdent le pluriel : umututsi – abatutsi. C’est la raison pour laquelle nous n’accordons pas et nous écrivons : une femme tutsi (et non tutsie), des femmes tutsi (et non tutsies).





CHAPITRE PREMIER
Antécédents





I. – Ethnies et ethnicité

Pour qu’il y ait génocide, il faut un groupe, en l’occurrence ethnique, qui soit victime. En effet, la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948 dit que le terme « s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel ». Les Tutsi comme les Hutu constituent-ils des groupes ethniques ? Les définitions de l’ethnie proposées par les grands dictionnaires sont similaires : « groupement organique d’individus de même culture et parlant la même langue » (Larousse) ; « ensemble d’individus que rapprochent un certain nombre de caractères de civilisation, notamment la communauté de langue et de culture » (Robert). Parcourant les définitions proposées par les chercheurs, Jean-Loup Amselle arrive à des critères communs analogues : « la langue, un espace, des coutumes, des valeurs, un nom, une même descendance et la conscience qu’ont les acteurs sociaux d’appartenir à un même groupe1 ». Sur ces bases – hormis le dernier critère cité par Amselle –, Hutu, Tutsi et Twa du Rwanda ne sont pas des ethnies puisqu’ils ont en commun la plupart de ces caractéristiques. Leurs porte-parole politiques, du moins les plus radicaux d’entre eux, proposent pourtant des vues complètement divergentes. De façon stéréotypée, le point de vue « tutsi »2 avance que « ces trois groupes constituent une seule et même ethnie et non trois ethnies différentes3 ». C’est également le point de vue du pouvoir actuel : « Avant l’arrivée des Européens, les Rwandais s’entendaient, le pays était caractérisé par l’unité4. » De façon tout aussi stéréotypée, on lit du côté « hutu » que la « société rwandaise […] s’est toujours présentée sous forme de trois ethnies différentes. Depuis l’existence des structures étatiques centralisées du pouvoir, l’ethnie tutsi a dominé les deux autres ethnies, hutu et twa5 ».

Ces deux positions sont idéologiques, et comme c’est souvent le cas, elles sont en partie vraies et en partie fausses. Les travaux de l’historien Jan Vansina montrent la complexité de l’histoire des termes « Hutu » et « Tutsi ». Il observe leur évolution graduelle : désignant jadis des positions politiques et des occupations économiques et militaires, au milieu du XIXe siècle la distinction s’institutionnalise et, avec l’introduction de l’impôt foncier uburetwa auquel seuls les Hutu sont astreints, deux catégories sociales hiérarchisées naissent. Les termes « Hutu » et « Tutsi » désignent alors non pas une situation de classe ou de dépendance ou une occupation, mais un statut. Dès avant l’arrivée des premiers Européens, les tensions entre Tutsi et Hutu se manifestent par des révoltes de paysans hutu excédés par l’oppression. À la fin du siècle, de grands soulèvements anti-Tutsi embrasent la quasi-totalité du royaume. Vansina conclut qu’on « peut donc péremptoirement rejeter l’avis de ceux qui attribuent la distinction entre Tutsi et Hutu, et leur hostilité mutuelle aux idées et aux actions des maîtres coloniaux6 », constat auquel nous adhérons, mais que nous allons relativiser plus loin. Un autre historien de la région, Jean-Pierre Chrétien, observe « l’ancienneté de ce clivage7 » et soulève l’importance de l’extension du royaume nyiginya pour la définition identitaire8. Dès avant la pénétration européenne, il voit une « discrimination sensible entre Batutsi et Bahutu » et note que le « clivage hutu-tutsi, cautionné par les pratiques du pouvoir, pénètre […] la vie sociale de façon décisive »9. De même, la politologue américaine Catharine Newbury voit l’ethnicité politique émerger dans la seconde moitié du XIXe siècle et son extension, non pas dans le sillage de l’occupation européenne, mais de l’État central précolonial rwandais : « Durant le règne de Rwabugiri (environ 1860-1895), l’introduction au Kinyaga [ancienne région située au sud-ouest du pays] des structures administratives du Rwanda central instaura une nouvelle relation aux institutions politiques et aux distinctions sociales. C’est dans ces conditions que les identifications ethniques actuelles devinrent importantes10. »

Même si les ethnies rwandaises ne correspondent pas à la définition habituelle, on constate donc que l’ethnicité politique (ou moderne si l’on veut), avec les avantages ou inconvénients inhérents à l’appartenance identitaire, existait à la fin de la période précoloniale. Nous verrons plus loin que le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR11), aux prises avec la question du sens de l’ethnie, a choisi une définition « opérationnelle », afin de pouvoir qualifier de génocide les crimes commis en 1994. Cela dit, le fait que les ethnies et l’ethnicité existaient avant la période coloniale ne signifie pas que certaines actions des pouvoirs européens, l’administration belge et l’Église catholique en particulier, n’aient pas joué de rôle dans l’évolution, l’intensité et la pertinence des catégories identitaires, bien au contraire.

D’abord, parmi les administrateurs et missionnaires européens, l’« hypothèse hamitique » était fort répandue. Elle voulait que « tout ce qui était de valeur en Afrique y ait été apporté par les Hamites, supposés être de souche caucasienne12 ». Au Rwanda, l’hypothèse hamitique était appliquée aux Tutsi et avait ceci d’attrayant que des caractéristiques physiques13 pouvaient être liées à des capacités intellectuelles : les Hamites étaient considérés « nés pour gouverner » et on leur reconnaissait, du moins en théorie, le droit d’avoir une histoire et un avenir presque aussi nobles que ceux de leurs « cousins » européens14. Les effets de cette racialisation des catégories ethniques ont été nombreux et profonds.

Observant les « oscillations et les tergiversations de l’administration coloniale à l’endroit de l’hégémonie traditionnelle des bien-nés batutsi », le vicaire apostolique Mgr Léon Classe écrit en 1927 au résident belge : « Qu’on demande aux Bahutu s’ils préfèrent être commandés par des roturiers ou des nobles, la réponse n’est pas douteuse ; leur préférence va aux Batutsi, et pour cause. Chefs nés, ceux-ci ont le sens du commandement […]. C’est le secret de leur installation dans le pays et leur mainmise sur lui15. » Il répète en 1930 que « nous n’aurons pas de chefs meilleurs, plus intelligents, plus actifs, plus capables de comprendre le progrès et même plus acceptés du peuple, que les Batutsi16 ».

Ce point de vue finit par l’emporter. Tous les notables hutu furent destitués et remplacés par des Tutsi, et l’administration s’engagea dans une politique active en faveur de la protection et du renforcement de l’hégémonie de l’élite tutsi. En barrant ainsi l’accès des Hutu aux fonctions politiques, administratives et judiciaires « indigènes », même inférieures, qu’ils avaient parfois remplies dans le système traditionnel, la Belgique et l’Église catholique ont accentué les divisions ethniques. D’autres mesures y ont contribué. Ainsi l’abolition de la triple hiérarchie des chefs (des pâturages, du sol et d’armée), vue par l’administration belge comme une rationalisation administrative, sans plus, affecta profondément les relations sociales entre les groupes ethniques et marqua le début de l’évolution rapide vers un système autoritaire, notamment en empêchant les Hutu de chercher protection auprès d’un chef tutsi contre un autre chef, fût-il Hutu ou Tutsi. À partir des années 1930, les recensements incluent une classification ethnique, opérée par auto-identification17, ce qui a rigidifié et officialisé les appartenances ethniques. Enfin, les impôts en argent, en nature et en travail dus tant au fisc européen qu’aux autorités « indigènes » touchaient surtout les Hutu, « taillables et corvéables à merci », contribuant à leur tour au ressentiment et à l’antagonisme ethnique.





II. – La révolution de 1959-1961

Faisons maintenant un saut dans les années 1950. C’est l’époque où convergent deux évolutions politiques : la décolonisation et la démocratisation. Alors que, à la suite de la perte de ses colonies africaines par l’Allemagne à l’issue de la Première Guerre mondiale, la Belgique exerçait un mandat de la Société des Nations depuis 1924, ce mandat se transforme en tutelle sous le régime des Nations unies en 1946. Après la Seconde Guerre mondiale, la décolonisation est à l’ordre du jour, notamment depuis les indépendances de l’Inde et de l’Indonésie. En 1955, la conférence de Bandung accélère ce processus. Même s’il n’utilise pas encore le terme « indépendance », l’accord particulier de tutelle sur le Ruanda-Urundi évoque « le développement des institutions politiques libres », demande que l’autorité tutélaire assure « aux habitants du Ruanda-Urundi une participation croissante à l’administration » et veut qu’elle prenne « toutes les mesures propres à assurer l’évolution politique des populations ». Tant la décolonisation que la démocratisation sont présentes dans ce texte et, au vu des idées belges en matière de développement politique à l’époque, la réalisation de tels objectifs n’était pas chose évidente.

Contrairement à la Société des Nations, les Nations unies suivent d’assez près la gestion des territoires sous tutelle. Les autorités tutélaires doivent remplir annuellement un questionnaire traitant notamment des progrès politique, économique, social et culturel des habitants du territoire. Des pétitionnaires peuvent s’adresser aux organes de l’organisation. À partir de 1948, des missions de visite sont envoyées au Rwanda tous les trois ans. Dès la première visite, la mission s’inquiète de la lenteur de l’évolution politique. Elle recommande notamment la démocratisation des structures politiques et souhaite que soit revue l’attitude « paternaliste » de l’administration européenne à l’égard des autorités indigènes. Les missions deviennent de plus en plus pressantes. Celle de 1954 s’en prend aux fondements mêmes de la politique menée par la Belgique, qui continue à penser que le développement socio-économique devra précéder l’évolution politique. Elle estime qu’il est possible de faire avancer le Rwanda vers l’autogouvernement en vingt ou vingt-cinq ans et insiste sur une démocratisation accélérée, notamment en rendant plus représentatif le système politique indigène.

Alors qu’auparavant le dialogue se déroulait principalement entre les Nations unies et la Belgique, la voix des Rwandais perce pour la première fois dans le rapport de la mission de 195718. Que le problème ethnique y soit abordé est la conséquence de l’évolution politique. En effet, le principe électif est (timidement) introduit par un décret de 1952 sur l’organisation politique indigène. Des conseils à divers niveaux sont indirectement élus par un collège de notables, mais leur compétence reste généralement consultative. Le suffrage est étendu lors des élections de 1956, qui attirent l’attention sur la supériorité numérique des Hutu autant que sur le fait que celle-ci ne se traduit pas par une représentation équitable, surtout à mesure que l’on gravit les marches de la pyramide politique.

La perspective de l’évolution vers la démocratie donne lieu à la naissance de contre-élites qui contestent le pouvoir conservateur de la cour royale et de la haute chefferie, toutes deux exclusivement composées de Tutsi. Certains notables tutsi, plus jeunes et mieux formés que leurs pairs conservateurs, contestent de plus en plus l’ancien ordre et affaiblissent l’autorité du roi et de certains chefs jadis influents. Même si les Hutu n’ont pas eu accès à l’enseignement au même titre que les jeunes Tutsi, certains ont pu bénéficier d’une formation dans les séminaires, mais ils se heurtent alors à un système politique et administratif incapable ou refusant de les absorber. Ce groupe devient une contre-élite aigrie, de plus en plus frustrée par l’impossibilité de valoriser ses qualifications. Surtout à partir du milieu des années 1950, il formule le problème ethnique en termes politiques, si bien qu’un mouvement revendicateur prend graduellement forme. Des associations qui seront les précurseurs de partis politiques voient le jour, une intense activité politique se développe, une guerre de tracts et d’articles de presse débute. Fin 1958-début 1959, l’administration de tutelle et l’Église catholique reconnaissent l’existence d’un problème qu’elles appellent « ethnique ». C’est un changement politique essentiel : après s’être appuyés durant des décennies sur l’élite tutsi, ces deux pouvoirs européens apportent alors leur soutien aux revendications des leaders hutu. Le Rwanda entre en période prérévolutionnaire.

Les partis politiques créés dans le courant de 1959 se définissent ou sont définis hutu ou tutsi. Le principal parti tutsi, l’Union nationale rwandaise (UNAR), est nationaliste et conservateur (même s’il utilise un discours progressiste). Redoutant les effets d’une démocratisation rapide, il exige l’indépendance immédiate. Du côté hutu, le nom du Parti du mouvement de l’émancipation hutu (Parmehutu) résume son programme. Il veut mettre fin à l’hégémonie socio-économique et politique des Tutsi, et il exige « la démocratie d’abord, l’indépendance ensuite ». Après plusieurs incidents politiques, une jacquerie éclate le 1er novembre 1959. De nombreux chefs et sous-chefs tutsi sont attaqués et chassés. On déplore près d’un millier de morts, des milliers d’habitations incendiées et environ dix mille réfugiés. C’est le début du départ pour l’exil de nombreux Tutsi, avec les conséquences qu’on ne mesurera que trente ans plus tard.

Toutes les mesures de l’administration belge avantagent par la suite les partis hutu, et en particulier le Parmehutu : restauration de l’ordre, installation d’autorités intérimaires, élections communales, abolition de la monarchie par un congrès des partis hutu d’abord et par référendum ensuite, élections législatives enfin. À l’issue des élections législatives de septembre 1961, le Parmehutu obtient 77,7 % des suffrages, l’UNAR 16,8 %. Ce résultat correspond à peu près au rapport démographique entre Hutu et Tutsi à l’époque. Un référendum tenu au même moment abolit la monarchie à 80 % des voix. En deux ans, d’une monarchie dominée par des élites tutsi, le Rwanda est devenu une république dominée par des élites hutu19.





III. – La Ire et la IIe République

Nous avons vu l’appui populaire considérable dont bénéficie le Parmehutu. Selon une évolution constatée également ailleurs en Afrique, de dominant il devient parti unique de fait. Après l’élimination graduelle de l’opposition, le Parmehutu est le seul à proposer des candidats aux élections législatives de 1965. Nous passons rapidement en revue l’histoire politique du pays jusqu’en 1990, nous intéressant uniquement aux événements fondamentaux pour la connaissance historique du génocide contre les Tutsi.

L’UNAR se scinde en deux ailes, l’une active à l’extérieur, l’autre tant bien que mal à l’intérieur du pays. Ses actions extérieures vont contribuer à la disparition des actions intérieures. Alors que la jacquerie de 1959 n’avait pas provoqué un mouvement important de réfugiés, la violence et les intimidations qui avaient accompagné les élections communales de 1960 et surtout les élections législatives et le référendum sur l’abolition de la monarchie en 1961 ont entraîné des départs en exil considérables de Tutsi. En 1962, au moment de l’indépendance, quelque 300 000 réfugiés se trouvent à l’étranger, surtout dans les pays limitrophes. Ceux-ci n’acceptent pas leur exil comme permanent et sont déterminés à rentrer, par le recours à des négociations si possible, par la voie armée s’il le faut. Profondément divisée par plusieurs lignes de partage (monarchistes-républicains ; conservateurs-progressistes ; « politiques » – « militaires ») et paralysée par des conflits personnels et portant sur la gestion des finances, l’UNAR extérieure cesse pratiquement d’exister vers la fin de 1964. Cependant, des réfugiés armés, dont certains se réclament de l’UNAR, mènent des incursions dès 1960. Les opérations de ces « inyenzi20 » sont généralement d’une envergure limitée et ne mettent pas réellement en péril le régime républicain.

En décembre 1963, une attaque importante est toutefois lancée au sud à partir du Burundi. Même si les assaillants ne sont que quelques centaines, ils prennent un camp militaire en construction et s’approvisionnent en armes et véhicules. Atteignant le paysannat de Nyamata, où vivent de nombreux Tutsi déplacés du nord, ils recrutent de nouveaux effectifs parmi cette population que leur présence mobilise. Au pont de Kanzenze, à vingt kilomètres à peine au sud de Kigali, ils sont attendus par l’armée encadrée d’instructeurs belges puis défaits à l’issue d’un engagement bref mais violent. À deux niveaux, les conséquences de cette incursion arrivée si près de la capitale sont désastreuses pour les Tutsi de l’intérieur.

D’abord, les politiciens tutsi sont soupçonnés de sympathiser avec les assaillants, voire de complicité dans le renversement des institutions. Dès le jour de l’attaque, des rafles ont lieu et plusieurs centaines de Tutsi, de même que quelques Hutu, sont arrêtés et enfermés au camp militaire de Kigali. Après « triage », une quinzaine de ces détenus sont transférés à la prison de Ruhengeri, où ils sont exécutés sommairement. Parmi eux figurent plusieurs leaders de l’UNAR intérieure, et le parti disparaît.

Le second niveau concerne les Tutsi ordinaires qui subissent un terrible sort. Le gouvernement organise dans toutes les préfectures des « comités civils d’autodéfense » appelés à agir contre le « terrorisme et l’agitation de l’intérieur », phénomène que nous retrouverons en 1994 de façon plus généralisée et violente. Des tueries débutent dans la préfecture de Gikongoro, où entre 5 000 et 8 000 Tutsi sont tués, ce qui représente entre 10 et 20 % de la population tutsi de cette préfecture. D’autres régions sont moins touchées, et la plus grande partie du pays échappe à la violence, si l’on excepte des règlements de compte individuels. Il reste que ces événements provoquent un nouveau mouvement de départs en exil de nombreux Tutsi. Alors que le gouvernement concède un millier de victimes, les estimations d’observateurs indépendants font généralement état de 10 000 à 14 000 tués, dont environ la moitié pour la seule préfecture de Gikongoro21. Les attaques menées par les inyenzi cessent en 1967.

En 1973, le régime du président Grégoire Kayibanda, au pouvoir depuis l’année précédant l’indépendance, isolé et miné par ses propres contradictions, recourt une dernière fois à la manipulation ethnique pour tenter d’éviter sa chute. Des troubles graves, initialement de nature ethnique, éclatent en février, essentiellement dans trois domaines : l’enseignement, l’administration et les entreprises ; puis ils touchent plus largement la population. Les désordres débutent dans les établissements scolaires, où le nombre relativement élevé d’enseignants et d’élèves tutsi dérange depuis longtemps le régime qui en tire prétexte pour « rétablir » des proportions « normales ». La flambée qui traverse les écoles est déclenchée à l’initiative du président et de son ministre de l’Éducation nationale. Des listes, signées « Mouvement des étudiants » ou « Comité de salut public », sont affichées dans les institutions d’enseignement secondaire et supérieur. Les élèves ou étudiants figurant sur ces listes, pratiquement tous des Tutsi, sont priés de « déguerpir », ce qu’en général ils font, faute de quoi des « commandos » de l’école en question ou d’une école voisine interviennent. Ces expulsions sont parfois accompagnées de violences. Le mouvement s’étend rapidement à deux niveaux. D’abord celui de la fonction publique et des sociétés, toujours selon ce même procédé des listes. Ensuite, en milieu rural, surtout dans les préfectures de Gitarama et Kibuye, des Tutsi sont sommés de partir, leurs maisons sont incendiées, les violences font plusieurs centaines de morts. Les procédés rappellent la jacquerie de 1959. Les événements deviennent vite incontrôlables. Certains ministres hutu figurent sur des listes à Kigali, des émeutiers mettent à sac les maisons et magasins de commerçants et de politiciens. Le mouvement dépasse la dimension ethnique pour prendre une allure de lutte de classes et de conflit régional, opposant ouvertement les politiciens du nord à ceux du centre-sud.

De fait, c’est le conflit régional qui mettra fin à la Ire République. Le 5 juillet 1973, le général Juvénal Habyarimana, originaire de Gisenyi, au nord du pays, prend le pouvoir par un coup d’État sans effusion de sang et renverse ainsi un régime dominé par des ressortissants de Gitarama (centre). La proclamation du haut commandement militaire constate que Kayibanda « s’est malheureusement laissé entraîner dans les visées d’individus se refusant de comprendre que tous les Rwandais sont frères, quelle que soit la région de leur naissance22 ». Alors que le régionalisme reste un fléau sous le nouveau régime et que les préfectures de Gisenyi et Ruhengeri sont largement favorisées, on observe une tendance à l’apaisement ethnique. Ainsi Jean-Pierre Chrétien remarque-t-il qu’« un certain effort de réconciliation a été mené par la IIe République du président Habyarimana […], au point de le mettre en difficulté avec des extrémistes [hutu]23 ». Entre 1973 et 1990, on ne note que peu de conflits à connotation ethnique. Après leurs expériences sous le précédent régime, de nombreux Tutsi de l’intérieur accueillent favorablement le nouveau pouvoir. Même s’ils restent marginaux politiquement, des Tutsi se forgent une position influente dans le secteur privé et entretiennent d’importantes relations d’affaires avec des membres de l’élite hutu24. Cependant, ils souffrent d’une politique informelle (et illégale) de quotas qui n’admettent que 10 % de Tutsi dans l’emploi et l’enseignement postprimaire, même si ces quotas ne sont pas strictement observés.

La volonté de retour des réfugiés tutsi qui refusent d’accepter comme inévitable un exil permanent et l’installation définitive à l’étranger et surtout dans les pays limitrophes, se heurte depuis longtemps à une fin de non-recevoir qui semble être déclarée irréversible par une prise de position du comité central du Mouvement révolutionnaire national pour le développement (MRND, parti unique créé en 1975). Soulignant les contraintes démographiques du pays, le parti affirme, en juillet 1986, que « dans cette conjoncture, le Rwanda est absolument incapable d’assurer ne serait-ce que la sécurité alimentaire d’un surcroît de population provenant d’un retour massif des réfugiés ». Cependant, « le Rwanda continuera […] à examiner avec bienveillance les demandes de rapatriement individuel, libre et volontaire »25. Les conditions sont toutefois contraignantes et des centaines, plutôt que des milliers, de réfugiés rentrent. C’est un événement important, gravement sous-estimé à l’époque (y compris par l’auteur de ces lignes). En effet, à la suite de cette déclaration du MRND, qui paraît « définitive », les réfugiés tentent de s’organiser de façon plus cohérente et organisent une conférence internationale à Washington en août 1988. Les congressistes concluent que la seule solution à leur état de réfugiés est de regagner le Rwanda et de rechercher « par voie de négociation avec les autorités rwandaises, les moyens pacifiques pour résoudre le problème ». Si la démarche officiellement préconisée à Washington est pacifique, déjà certains milieux de réfugiés adhèrent à un scénario de retour par la force. Des journaux de la diaspora, dont Inkotanyi et Impuruza, exhortent les jeunes gens et les hommes à engager le combat et à prendre d’assaut le Rwanda. Ce projet se matérialise en 1990.
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